
6ème Avenant à la Convention
entre l'État du Grand-Duché de Luxembourg

et l'association sans but lucratif
« Kulturhaus Niederanven »

Entre les soussignés :

.. 
I.ElaLdu.Grand:Duché,, de .l-uxembour9- représenté par son Ministre de la

a, désigné ci-après par « l'Etat », d'une part,

et

rL,I^SSOSnlansJ3 ullucratif<< Kulturhaus Niederanven », représentée parPrésident, désignée ci-après « l'association »,~d'autre'part7" "'son

rassocFaZn ^iLclTe. ±^LProgression_ des frais de fonctionnement de

KS^P^n^m^ i?UÏ^te3~alméa'2ae'tawm'e'n^'^^
entre parties est modifié comme suit

^ucteb?e'^tb^9nlp^?^eLd, T;":étato^^^^^^^
i, 5^'Eta<! ?ne;gage_à accorder ^l'assoûiation'unepa~rticipaïïonïinauncil èrecdl u^

montant de 115.000. - euros à partir de l'exercice 2022. »

Fait en double exemplaire à Luxembourg, le . 2 p^^

Pour l'association Pour l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg

Président
\

Sam Tanson
Ministre de la Culture
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